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LETTRE DATEE DU 23 JUILLET 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CO?TSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTAHT PERiWNENT DU KOWEIT AUERES DE L'ORGANI- 

SATION DES NATIOl!TS UNIES 

Je vous prie de trouver ci-joint une lettre gui vous est adressée par 
1'Observateur permanent de l'Organisation de libération de la Palestine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
comme document du Conseil de s6curit6. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Sipzé) Abdulla YaccoS BISHARA 



Annexe II_- 

&$Are dat&e du 18 .juillet 1973, edressk CLLI Pr&id.ent du Conseil 8e 
sécurit6 mtr 1'Observateu.r ;?emzanent de 1'Or':enisation de libe?atiou 

de la Palestine aupr2s de lvOrmmisation des Kations Unies 

D'ordre d.u Cojnit$ ~:CCCL$~~ ~32 l~Oq~3zrisetion de 1ibSration de 12 Palestine, 
j'ai lvhonneur de porter de toute ui;yei?CEZ d, votre attention les faits suivafits 
ell ce qui COlXer3.e la rêsclution 446 (1979) du Conseil de sGcurit:i en date 
du 22 ï!E,rs 1975'. 

Treize hebitants palestiniens du village p&stinicn occupé do Yalfit, prc"s 
de Hsglouse, ont r6cement comparu devant lc p+&endue '7Cour suJ$m" isra&Lienne 
~OUI" tejlter d'obtenir un arrêt sus-ensif contre l'expro-riation de leurs terres 
au profit de colons nGo-fascistes sionistes. 

B'mqpuyant sur des documents et des papiers qui prouvent que ces Palestiniens 
avaient h6ï6-G ces terres de leurs $2res et de leurs graa&-&33 c-t que les 
po;gi&Gs Ctaient coiivenabI_m.Xnt enregistrees I) les avocats ï?eLicia Lanc;er et 
Libc? f!scli ont de-land6 que la prêtendue "Cour sup&~e" tente une décision i2terdismt 
aux autoritGs d'occupation dPexiproprier 3 500 du..am de terre aFpartenmt ci 
leurs clients. 

Dans leur requCte, ils s$zoifiaient que le p,ouvei"ne3-!~ent inilitnire p3r int6riz. 
de l'autorite d'Occupation oour 1 û, zone occupé& de Tulkrn avait i~?.îor~& Je r4aire de 
SaMit, environ %eux zois auprnvant , de J-'intention des autorit& d'occupation 
d'cmroprier 3 500 dunzum de terres aossê&es par des particuliers sur le territoire 
des vj.Ilages de Sclfit, ïgarda et ~eI&lea, les C!eux tiers environ Gtam-t si-tu& sur 
le territoire de Salfit. 

Les propri&aires 17alestiniens de ces terres n'avaient reçu ûUCLXl -rdaviS c1U . . . 
sujet de la confiscation de leurs terres; il y a um semaine, des ouvriers ont 
commlcC 2 clôtu.rer leur promri&l;G et ce n'est qu'alors qu'ils ont coq3ris que 
leurs terres, cormz les te&& 6-e -tant d'autres Palestiniens, avaient fait l'objet 
d'une exgroJpziatioii. 

Les requ&es pesent6es pr Les avocats au noI1 des PalestTniens non seulement 
c017firment ILe caract&e illêzal ~32 cette r&Iuisition, mis aussi le fsit que 
les Falestiaiens Etaie~lt effectivemnt en train de cultiver ces terres cpi 
Constituaient leur moyen dsexistence. 

J'aimerais attirer votre attention sur un article -aru de,us 1-e mm&o 1311 d.e 
la Jctrish z'ele~~ranhic Am?ncvvs en date du 13 juillet JY75;, indicpzk ~u'cn d&it 
C?e l'arrêt suspensif povisoire de la pGtenC!ue "C!our su@h3'" 9 les habitants 
palestiniens s '5taient vu accor&r 15 jows gour h-bayer leurs revendiwkions, 
al&s quoi il. incozlberait au "gouvernemwt " de fournir J.es raisons J?OLI~ lesquelles 
ces terres ne pouvaient ps rester sa2.m clôtures. 
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Il est important de ne laisser subsister aucune kquivoque sur la nature d'une 
telle "procedure régulière". La v6xite' est que la loi sioniste n'est pas assez 
naïve pour tenir compte des droits des Palestiniens. 'La loi prend la terre des 
Palestiniens, et ce sont les Palestiniens qui doivent faire preuve de leur droit 
de propriété, et non les sionistes qui les ont expropriés. 

Hais même si les Palestiniens detiennent cette preuve, elle ne leur sera 
d'aucun secours. La simple vérité, c'est que l'acquisition de terres en Palestine 
a toujours constitue un objectif fondamental du mouvement sioniste, il ne peut y 
avoir d'établissement sioniste et il n'y a pas d'Etat sioniste qui n'implique le 
déplacement des Palestiniens et la confiscation de leurs terres et de leurs 
propriétés. 

L'titat sioniste, avec lridéologie raciste qui lui est inherente, continuera 
'a l'avenir 2 déplacer les habitants palestiniens par des méthodes que ne sauraient 
approuver des hommes civilisés ou justifier le simple maintien de l'ordre, même 
s'il est nécessaire pour atteindre ce but sinistre d'anéantir jusqu'au dernier 
les Palestiniens, hommes, femmes et enfants. 

Compte tenu des objectifs violents et racistes de l'entite raciste sioniste 
en Palestine occupée, l'Organisation de libération de la Palestine, ainsi que 
j'ai eu l'occasion de l'indiquer dans des lettres precédentes, prendra toutes les 
mesures en vue de protéger et de sauvegarder la vie et la propriété des populations 
palestiniennes. 

L'observateur permanent, 

(Signé) Zehdi Labib TER21 

--e-w 


